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A l’ère du tout numérique, l’accès à Internet est indispensable pour tous les habitants, les entreprises  
et les services publics. Conscient de cet enjeu d’attractivité et de développement, 

le Département du Cher s’engage depuis plusieurs années pour le déploiement du très haut débit. 
Aujourd’hui, une convention de délégation de service public avec le groupement 

Axione / Bouygues énergies et services annonce l’arrivée imminente de la fibre optique sur le territoire.

La majorité départementale a souhaité dès avril 2015, impulser un nouvel élan au département 
en le plaçant comme le relais de proximité indispensable pour maintenir l’équilibre des territoires.  

Le Département sera l’interface entre l’urbain et le rural, garant de l’équité et de la solidarité territoriale.
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TRÈS HAUT DÉBIT PREMIERS ÉTATS GÉNÉRAUX 
DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

PREMIER CONTRAT DE TERRITOIRE 
AVEC LA COMMUNAUTÉ DE 
COMMUNES BERRY GRAND SUD

La politique départementale d’amé-
nagement doit permettre de relever 
plusieurs défis :

1  garantir à tous les habitants du Cher un 
égal accès aux équipements et services 
(le numérique, la santé, le maintien à 
domicile, l’enseignement…) ;

2  dépasser les logiques de concurrence 
entre les collectivités afin de renforcer 
les complémentarités territoriales ;

3  animer le territoire.

Aujourd’hui, il est vital d’inventer une  
ruralité modernisée, de la « ré-enchanter » :  
les campagnes sont l’ADN de la France 
et les Départements constituent la colonne 
vertébrale de l’aménagement territorial de 
proximité.

La solidarité sociale, la solidarité terri-
toriale, le tourisme et la culture, compé-
tences régaliennes, certaines partagées, 
placent le Département au cœur même  
du territoire. Avec la nouvelle politique 
d’aménagement, le Département du Cher 
se donne des moyens, des objectifs précis,  

quantifiés et évalués, pour créer une  
harmonie territoriale. Ce maillage équi-
libré, synonyme de ruralité modernisée, 
reposera sur les pôles de centralité et 
d’équilibre. 

L’attractivité ne se décrète pas, elle est à 
l’image d’un parfum, la mise en synergie
de fragrances positives qui attirent.

Il faut désormais travailler à la construc-
tion d’une image identitaire forte pour le 
Cher. Le Département s’engage à booster  
les initiatives qui lui paraîtront favorables 
au développement du territoire. Nous 
devons avoir un plan de route qui nous  
fédère et des projets qui nous animent : une 
deuxième sortie d’autoroute, une école 
d’architecture du numérique, un campus 
universitaire ou encore, une politique forte 
et moderne de maintien à domicile.

« Là où il y a une volonté, il y a un chemin». 
Traçons ensemble ce maillage départe-
mental.

Couvrir 70 % des foyers du Cher en très haut débit d’ici 
2021, voici l’objectif ambitieux fixé par le Schéma 
directeur territorial d’aménagement numérique du Cher.  

40 % le seront via le réseau privé déployé par Orange sur 
l’agglomération de Bourges et la ville de Vierzon. Pour les  
30 % restants, l’intervention publique est nécessaire. Depuis 
2013, l’aménagement numérique du Cher est ainsi confié à 
Touraine Cher Numérique (voir encadré). 

Les premiers travaux de construction du réseau FTTH (Fiber to 
the home – Fibre jusqu’à l’abonné) ont débuté en 2015 sur les 
communautés de communes du Pays de Nérondes et des Terres 
d’Yèvre. « Cela nous place dans une bonne dynamique puisque 
le Cher fait partie des premiers Départements à déployer le très 
haut débit sur son territoire », souligne M. Barnier, président de 
Touraine Cher Numérique. 

n  UNE SOLUTION PROPOSÉE  
SUR TOUT LE DÉPARTEMENT

Sur ces secteurs, la phase de commercialisation va pouvoir 
débuter. Elle est confiée à la société Axione qui aura la charge 
de l’exploitation du réseau mais aussi de sa commercialisation 
auprès des fournisseurs d’accès Internet via sa société Berry fibre 
optique. Bouygues Télécom est déjà engagé et pourra proposer 
prochainement un abonnement fibre optique aux habitants du 
Cher concernés.

La suite des travaux s’échelonnera jusqu’en 2021 et au-delà, 
en concertation étroite avec les communautés de communes 
adhérentes. Les 30 % restants de la population bénéficieront  
d’une solution de montée en débit. De nombreux travaux en 
perspective donc, générateurs d’emplois et d’une dynamique 
nouvelle pour les habitants et entreprises du Cher.

AIDES AUX COMMUNES
2014  6 millions
2017  7 millions 
2018  7.5 millions
2019  7.5 millions
2020  8 millions

LE DÉPARTEMENT CONNECTÉ

LE DÉPARTEMENT, UNE STRUCTURE À LA CROISÉE DES CHEMINS

CHIFFRES CLÉS

millions d’euros 
d’investissement

Touraine Cher Numérique est un syndicat mixte ouvert composé de plusieurs collectivités dont le Département du Cher et  
la Région Centre-Val de Loire. Son périmètre d’action est de plus en plus élargi puisque plus de 13 communautés de communes du Cher 
y adhérent aujourd’hui. Le Département de l’Indre vient également de lui déléguer une partie des compétences de son propre syndicat 
RIP36. Les missions de Touraine Cher Numérique consistent en la conception, la construction, l’exploitation et la commercialisation 
d’infrastructures, de réseaux et de services locaux de communications électroniques et activités connexes pour les structures adhérentes.

Plus d’informations : www.tourainechernumerique.fr / Tél. 02 48 27 80 77.

LE SAVIEZ-VOUS ?

91
CHIFFRE CLÉ

Le contrat de territoire était au cœur des échanges lors des premiers États généraux de l’aménagement du territoire, auxquels plus de soixante  
responsables politiques locaux ont assisté le 2 décembre : présidents d’intercommunalité, maires des pôles d’équilibre et de centralité, conseillers  

départementaux et régionaux. Autour du président du Conseil départemental du Cher, Michel Autissier, étaient présents Nathalie Colin, préfète du Cher,  
les députés Yann Galut et Yves Fromion, les sénateurs Rémy Pointereau et François Pillet, le président de la Région Centre-Val de Loire  

François Bonneau et le directeur général de l’association des Départements de France Pierre Monzani, préfet.

Berry Grand Sud est le premier territoire 
avec lequel sera signé un contrat de territoire 
début 2017 pour renforcer l’offre de services 
et d’équipements locale et répondre aux besoins
des habitants des 32 communes autour 
de Châteaumeillant, pôle de centralité, 
du Châtelet, de Lignières, de Saulzais-le-Potier, 
pôles d’équilibre.
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L’aménagement de la portion Nord-
Ouest est la dernière opération 
nécessaire au bouclage de la 

rocade de Bourges. Elle se situe entre 
la RD2076 au Nord-Ouest (direction 
Vierzon) et la RD940 au Nord (direction 
Aubigny). Ce projet, porté initialement par 
les services de l’État et déclaré d’utilité 
publique en 2007, a été mené activement 
par le Département du Cher, la rocade 
Nord-Ouest sortant de terre moins d’un 
an après la mise en service de la section 
Nord-Est. 

Dans un premier temps, il sera fait, sur 
près de 7 km, une nouvelle voie, avec 
un créneau à deux fois deux voies, 
trois carrefours giratoires, quatre ponts 
rétablissant des chemins et voies agricoles, 
et plusieurs ouvrages hydrauliques, dont 
un dans la zone inondable du Moulon. 
Son tracé ne rejoindra pas directement 
la rocade Ouest, afin de préserver les 
espaces boisés existants.

n  UN PROJET MENÉ  
TAMBOUR BATTANT

Les études ont été menées par la direction 
des routes du Conseil départemental, 
en concertation avec les collectivités 
territoriales et les riverains. Des spécialistes 
extérieurs ont été sollicités dans plusieurs 
domaines : géotechnique, environnement, 
hydraulique, etc. 

Les discussions avec les propriétaires 
de terrains et les exploitants agricoles 
concernés sont actuellement menées, avec 
l’appui de la SAFER, en vue de l’achat des 
parcelles nécessaires, ou de leur échange 
avec des réserves foncières acquises par 
le Département à cet effet. Des fouilles 
archéologiques ont être réalisées, d’autres 
auront lieu en 2017.

Ce dernier tronçon permettra à terme 
de détourner le trafic des véhicules 
légers et des poids lourds des entrées 
d’agglomérations de Bourges-Asnières et 
de Saint-Doulchard et ainsi de les sécuriser.
Ces travaux sont jugés prioritaires par la 
majorité départementale qui désormais a 
pour ambition la création d’un deuxième 
échangeur d’autoroute au Nord de 
Bourges d’ici cinq ans. 

ACTUALITÉS

Les premiers « coups de pioche » de la rocade Nord-Ouest ont été donnés fin 2016, 
comme l’avait annoncé Michel Autissier dès juin 2015. Pari tenu donc ! 

D’ici 2021, la boucle sera bouclée avec la mise en circulation de cet ultime maillon du contournement de Bourges.

BOURGES -  ROCADE NORD-OUEST

BRÈVES

CHIFFRE CLÉ : 30 ME

Opération inscrite dans le Contrat de plan 
État-Région 2015-2020. 
Financement partagé entre l’État, 
le Département et Bourges Plus.

Bon voyage 
AVEC LIGNES 18 + 
Vous souhaitez rejoindre une ligne régulière du réseau Lignes 
18 ou accéder aux services d’une commune de votre secteur 
(commerces, maison médicale, gare…) ? 

Pensez Lignes 18 +. 
Ce service de transport à la demande vient vous chercher 
à votre domicile pour rejoindre le point d’arrêt souhaité pour  
seulement 2 euros le trajet.

Viabilité hivernale

Après l’ouest du Département, c’est au tour du sud d’être couvert par 
le dispositif Méthode d’action pour l’intégration des services d’aide 
et de soins dans le champ de l’autonomie (MAIA). Ce modèle 
organisationnel innovant, porté par le Département, est avant tout 
un collectif de professionnels et non pas une personne physique. 
Décideurs, financeurs, professionnels de la gérontologie et du 
maintien à domicile construisent ensemble un projet commun, 
définissent des moyens d’action et des outils collaboratifs sur un 
territoire donné. L’objectif ? Simplifier le parcours des personnes 
âgées en perte d’autonomie en offrant une réponse décloisonnée, 
complète et adaptée aux besoins. En effet, face à de multiples 
interlocuteurs et dispositifs, il est parfois difficile pour les personnes 
âgées et leurs aidants de s’y retrouver. 
Ainsi, les professionnels gagnent en cohérence dans leurs pratiques 
et les personnes âgées et leurs aidants bénéficient d’un service 
harmonisé sur l’ensemble des territoires MAIA. Tout le monde y 
gagne !

B R È V E S 

INFORMATIONS 
MAIA Saint-Amand Cher Sud
Maison des solidarités – Sud
155 avenue Jean Giraudoux
18200 Saint-Amand-Montrond
Tél. 02 18 15 68 21
Mail : maia.saint-amand@departement18.fr

Maia
UN RÉSEAU POUR PLUS 
DE SIMPLICITÉ !

INFORMATIONS 
- www.lignes18.fr, rubrique ma commune
-  Informations et réservations  

(jusqu’à 17h la veille du voyage)  
au 0800 10 18 18 (appel gratuit)

-  Fiches horaires dans les mairies, offices de tourisme,  
maisons de santé…

UN RÊVE QUI DEVIENT RÉALITÉ

@cg_18

m.inforoute18.fr
inforoute18.fr

0 800 151 518

Le Conseil départemental, chaque jour à vos côtés.

L’HIVER, POUR BIEN ROULER, AYEZ LES BONS RÉFLEXES…
Jusqu'au 15 mars 2017

2016_11_CE_IF_insertion_viabilite_hiver_info_agri.indd   1 29/11/16   09:04

Le mardi 29 novembre, 
Nathalie Colin, préfète du Cher, 

Michel Autissier, président 
du Conseil départemental, 

Pascal Blanc, président de Bourges Plus, 
Thierry Vallée et Françoise Le Duc, 

conseillers départementaux 
du canton de Saint-Doulchard et 

Daniel Bezard, maire de Saint-Doulchard 
ont lancé les travaux.

Les aménagements routiers  
participent à l’attractivité du territoire :  
plus ils sont efficaces, modernes et sûrs,  
plus le département est séduisant et attirant. 08LE JOURNAL DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

LE CHER

09JANVIER 2017 / NUMÉRO 6

DOSSIER

Parmi les compétences des Départements, la sécurité incendie représente un enjeu capital, 
impliquant aussi bien la protection de tous les habitants que de l’environnement et des biens. 

Ces missions quotidiennes sont confiées aux sapeurs-pompiers du Service départemental d’incendie 
et de secours (SDIS) dont le Conseil départemental assure la gestion. Aujourd’hui, face aux nouveaux besoins 

sociétaux, économiques et démographiques, l’action du SDIS évolue pour gagner en efficacité. 
Des orientations opérationnelles pour les années à venir sont recensées dans le Schéma départemental d’analyse 

et de couverture des risques (SDACR) voté à l’Assemblée départementale le 17 octobre 2016.

POMPIERS DU CHER
LA SÉCURITÉ DE TOUS, UNE PRIORITÉ ABSOLUE

DOSSIER

SU
R

1 LE COLLÈGE DE SANCERRE A TROUVÉ SON NOM, FRANCINE LECA. C’est avec une grande admiration que les élèves  
ont rencontré cette professeure de médecine spécialisée en chirurgie cardiaque pédiatrique, lors du baptême de l’établissement le 
10 novembre 2016. Madame Leca est la fondatrice de l’association Mécénat chirurgie cardiaque - Enfants du monde qui a permis 
d’opérer, en France, plus de 2 000 enfants venus de pays défavorisés. 2 COOPÉRATION ENTRE LA VILLE DE CHONGQING 
(CHINE) ET LE DÉPARTEMENT DU CHER. En novembre dernier, une délégation chinoise est venue visiter notre département pour 
poursuivre les relations touristiques et économiques amorcées en mars 2016. Un bureau leur est dorénavant mis à disposition au 
Carré des créateurs à Bourges.  3 VISITE CANTONALE. Michel Autissier, président du Conseil départemental du Cher, accompagné 
de Bruno Meunier et Sophie Bertrand, vice-présidente et conseillers départementaux du canton de Mehun-sur-Yèvre, ont rencontré 
les élus de ce canton en compagnie du sénateur Rémy Pointereau à l’occasion de la visite cantonale le jeudi 20 octobre 2016. 
4 DÉPLACEMENT À PARIS. Le président du Conseil départemental du Cher, Michel Autissier a conduit une délégation d’élus et 
parlementaires du Cher, Yann Galut, député, Rémy Pointereau, sénateur, Pascal Blanc, maire de Bourges et président de Bourges 
Plus, Aymar de Germay, maire de Marmagne et vice-président de Bourges Plus, au Ministère de l’Environnement, le 8 novembre 
2016 pour défendre le projet ambitieux du second échangeur de l’autoroute à l’entrée Nord de Bourges. Rendez-vous est pris pour 
dans 5 ans ! Tous les feux sont au vert pour débuter les études préliminaires.

4
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LA SÉCURITÉ DE TOUS, UNE PRIORITÉ ABSOLUEPOMPIERS DU CHER

Le 17 octobre dernier, le président du Conseil 
d’administration du SDIS, Bruno Meunier, a présenté, 
à l’Assemblée départementale, la feuille de route du  
SDIS pour les cinq ans à venir : le Schéma départemental 

d’analyse et de couverture des risques (SDACR). Il s’agit du 
troisième schéma réalisé depuis 1999. Ce document obligatoire, 
voté par les instances du SDIS et l’Assemblée départementale 
puis arrêté par le Préfet le 18 octobre dernier, fait l’inventaire 
des risques de sécurité civile auxquels doit faire face le SDIS et 
détermine ainsi les choix de couverture de 
son action. Concrètement, le schéma fixe 
les moyens humains, matériels et financiers 
pour répondre aux risques identifiés.

La dernière version de ce schéma datait 
de 2007. Il apparaissait donc essentiel de 
l’actualiser, tant les évolutions sociétales 
ont fait apparaître de nouveaux besoins. 
Ce travail s’appuie sur des analyses statistiques et des remontées 
du terrain qui permettent d’avoir une vision la plus juste possible 
de l’activité opérationnelle. Cette analyse interne a été complé-
tée par un audit financier et organisationnel externe et par les  
recommandations de la Direction générale de la sécurité civile et 
de la gestion de crise formulées en 2015. 

n  UNE DYNAMIQUE D’AVENIR
Les nouvelles orientations du schéma s’attachent à positionner 
le SDIS comme un service public adapté aux besoins actuels 
identifiés mais également capable de faire face à l’imprévu, de 

se renouveler. Parmi les orientations définies, l’un des premiers 
axes de travail traite du maillage territorial, à la recherche d’une 
répartition équilibrée, opérationnelle mais aussi rationnelle 
et efficace des centres de secours. Le SDACR souhaite ainsi 
promouvoir une vision globale, départementale et non plus 
uniquement communale. Demain, encore plus qu’aujourd’hui, 
chaque habitant du Cher doit pouvoir compter sur la disponibilité 
et la réactivité des secours, aussi bien en zone rurale qu’en milieu 
plus urbain.

Le SDACR propose de revoir la réparti-
tion du matériel d’intervention mais aussi 
des pompiers professionnels, aujourd’hui 
uniquement présents sur les centres de 
secours principaux de Bourges Danjons, 
Bourges Gibjoncs, Vierzon et Saint-Amand- 
Montrond. Pour cela, trois centres d’appui 
seront créés : le 1er à Sancerre début 
 2017, puis à Aubigny et enfin à Sancoins. 

Quatre pompiers professionnels viendront renforcer en journée, 
l’équipe des pompiers volontaires sur chacun de ces centres afin 
de pouvoir répondre principalement à la technicité des grosses 
opérations de secours. 

n  UNE DÉMARCHE CITOYENNE
Le deuxième volet consiste en la prévention du grand public.  
En effet, chacun est en capacité d’être acteur de sa propre 
sécurité et de celle des autres. Il s’agit là de développer le sens 
civique, l’entraide entre les personnes par la formation aux gestes 
qui sauvent par exemple. 

Une réflexion transversale sera menée entre le SDIS et de nombreux 
partenaires tels que l’éducation nationale, les collectivités locales 
ou encore les autres services d’urgence comme le SAMU, la 
police ou la gendarmerie, sur les dispositifs visant à limiter les 
accidents. Par exemple, le maintien à domicile des personnes 
âgées pose la question de l’adaptation de l’habitat pour prévenir 
les accidents domestiques et garantir la sécurité de la personne. 
Cette réflexion, pour être efficace, ne peut être menée de manière 
cloisonnée. Travailler sur la question de la prévention permet 
également des économies non-négligeables.

n  UNE STRUCTURE OUVERTE SUR L’EXTÉRIEUR
Et cette question est cruciale puisque le SDIS doit participer à 
l’effort financier demandé à toutes les structures publiques. Dans 
cette optique, la réflexion sur l’optimisation des ressources aussi 
bien matérielles qu’humaines est lancée. Une analyse est menée 
au niveau du parc de véhicules afin que les engins soient mieux 
utilisés. Les ambulances par exemple, seront mieux réparties  
sur le territoire. Le regroupement de certaines casernes - Menetou- 
Salon et Soulangis d’une part et Brécy et Sainte-Solange d’autre 
part - permettra de réaliser, certes des économies, mais surtout 
il permettra de renforcer la réponse opérationnelle en étoffant 
les équipes des sapeurs-pompiers volontaires. « L’opérationnel »  
a dicté ces choix. Par ailleurs, une ambulance supplémentaire 
sera mise en place dans ce secteur et ce choix répond à 80 % 
des interventions qui sont du secours à personnes.

Le SDIS entrera également 
dans une nouvelle logique en 
étant davantage tourné vers 
l’extérieur. La recherche de 
mutualisations se fera avec 

les autres collectivités, notamment les Départements limitrophes, 
pour l’achat de matériel ou encore la formation, le Cher étant 
doté d’un centre de formations reconnu à Sancoins. Une feuille 
de route ambitieuse donc mais avec un objectif qui rythme le 
travail quotidien des sapeurs-pompiers : une action efficace au 
service de chaque habitant du Cher.

DEVENEZ POMPIERS 

VOLONTAIRES 
Sans pompiers volontaires, le SDIS ne pourrait assurer ses 
missions. L’engagement quotidien d’hommes et de femmes 
est donc essentiel. Alors pourquoi pas vous ? Vous avez plus 
de 17 ans et vous souhaitez vous engager au service des 
autres, prenez contact avec le chef du centre de secours le plus 
proche de chez vous ou de votre lieu de travail.
Informations : www.sdis18.fr

Il est essentiel 
d’être défendu 
de la même façon 
à Bourges, Sancoins 
ou Vierzon.

Une action efficace 
au service de chaque 
habitant du Cher.

CHIFFRES CLÉS
n  54 centres d’incendie et de secours  

dans le département
n 1803 pompiers en 2016 :
 - 218 pompiers professionnels
 - 1585 pompiers volontaires
n Budget du SDIS : 25 millions d’euros
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DANIEL MERCIERPOMPIERS DU CHER
SES SOUVENIRS GOURMANDS

Sans doute avez-vous déjà goûté un 
chocolat Mercier ? Si sa réputation 
n’est plus à faire dans le départe-

ment, le célèbre chocolatier Berrichon en 
a largement dépassé les frontières.

Le fils (et petit-fils) du boulanger-pâtissier 
de Baugy vient d’étendre son champ 
d’activité et revient à la tradition familiale 
avec le rachat de la Pâtisserie des rêves  
(cf encadré) un retour vers les souvenirs 
gourmands de son enfance.
Le quinquagénaire n’a d’ailleurs de cesse 
de se lancer des défis d’excellence.  
Il met ainsi un point d’honneur à sélec-
tionner lui-même les meilleures matières 

premières et possède déjà des plantations 
de cacaoyers au Vietnam et au Mexique. 
D’autres projets fleurissent aux Philippines 
et au Vanuatu : « je participe à mon humble 
niveau au développement de la culture du 
cacao dans le monde. Ce sont les petits 
ruisseaux qui font les grandes rivières. »

Bercé par la culture artisanale à laquelle il 
reste fidèle, Daniel Mercier avoue avoir dû 
toutefois s’adapter au monde industriel et il 
a su s’entourer des meilleurs collaborateurs. 
D’ailleurs la 4e génération Mercier pointe 
le bout de son nez avec l’arrivée de son  
fils polytechnicien au sein de l’entreprise et 
ses filles n’ont pas dit leur dernier mot !

« Le Cher » vous propose une nouvelle rubrique dédiée à ceux qui font la richesse de notre département. 
Entrepreneurs, sportifs, historiens, artistes…, nous irons à la rencontre de ces hommes et ces femmes qui, 

par leur talent, leur histoire, leurs passions, permettent au Cher de se démarquer, bien au-delà de nos frontières. 

La Pâtisserie des rêves est née de la rencontre entre 
Philippe Conticini et Thierry Teyssier. 

Le concept repose sur la pâtisserie fraîche, 
à l’ancienne, les recettes traditionnelles. 

L’enseigne regroupe cinq établissements à Paris avec 
un laboratoire central, ainsi que des boutiques 

à Milan, au Japon, à Dubaï et à Abou Dhabi. 

J’ai un attachement particulier pour le Berry 
tout en ayant aussi besoin d’entreprendreQUESTIONS À 

BRUNO MEUNIER
Conseiller départemental du canton de Mehun-sur-Yèvre et président du Conseil d’administration du SDIS

n   LE SDACR DÉTERMINE DES ORIENTATIONS 
ORGANISATIONNELLES POUR LES CINQ ANS À VENIR. 
QUELLES SONT LES MESURES PRIORITAIRES POUR VOUS ?

D’abord la question du maillage du territoire. Pour moi, il est 
essentiel d’être défendu de la même façon que nous habitions 
Bourges, Sancoins ou Vierzon. C’est une question d’équité entre 
les citoyens. Il faut aussi travailler autrement, être dans une logique 
départementale et non plus communale. Nous sommes pompiers 
dans le Cher pour le Cher. Cette logique vaut pour les pompiers 
mais aussi pour les élus locaux. Ce n’est pas parce que nous 
n’avons pas de caserne sur notre commune que nous sommes 
moins en sécurité, au contraire.

 n   QUAND DÉBUTERA CONCRÈTEMENT  
SA MISE EN OEUVRE ?

Il est important de rappeler que le travail autour de ce schéma 
s’est fait de manière concertée. Depuis février 2016, nous avons 
organisé des réunions de présentation de ce schéma en interne 
et nous l’avons réajusté en fonction des remarques pertinentes 
pour aboutir à une version finale en juillet 2016. Suite à l’aval de 
l’Assemblée départementale, le Schéma a été remis à Madame 
la Préfète, qui l’a validé en prenant un arrêté le 18 novembre 
dernier. Des groupes de travail internes vont être installés en début 
d’année pour participer ainsi à sa mise en œuvre.

Le SDIS exerce des missions  
essentielles pour chacun :
•  la prévention et l’évaluation  

des risques de sécurité civile ;
•  la préparation des mesures  

de sauvegarde et l’organisation  
des moyens de secours ;

•  la protection des personnes,  
des biens et de l’environnement ;

•  les secours d’urgence aux personnes 
victimes d’accidents, de sinistres ou de 
catastrophes ainsi que leur évacuation.

Cette structure est autonome  
mais soumise à une double autorité :
•  celle du Préfet et des maires  

dans un cadre opérationnel ;
•  celle d’un Conseil d’administration 

composé de conseillers départemen-
taux, de maires et d’élus de structures 
intercommunales pour la partie 
gestion. Dans le Cher, ce conseil est 
composé de 22 membres et présidé 
de droit par le président du Conseil 
départemental. Michel Autissier a 
délégué cette présidence à Bruno  
Meunier, conseiller départemental.

LE SAVIEZ-VOUS ?

EN 3 DATES

2 JUILLET 1988 
Ouverture du premier laboratoire 

chocolatier à Baugy. 

16 OCTOBRE 1995 
Retraite de ses parents. 

Fermeture de la boulangerie- 
pâtisserie familiale.

2 NOVEMBRE 2005
Arrivée sur le nouveau site de 5 600 m2  

de Baugy avec 11 collaborateurs 
 et une promesse de devenir  

« les meilleurs chocolatiers de la planète ». 
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LES 4 SAISONS
LE PROGRAMME CULTUREL & FESTIF DU DÉPARTEMENT

1 • Les journées gastronomiques en Berry > les 28 et 29 janvier 2017
2 • Le Printemps de Bourges > du 18 au 23 avril 2017

3 • Les fêtes médiévales > les 3 et 4 juin 2017
4 • Les vignes en fête > les 23 et 24 septembre 2017

Le Département a fait le pari d’animer les territoires tout au long de l’année en initiant  
un programme culturel, touristique, gastronomique, historique : les 4 saisons du Département. 

Après le succès incontestable des premières fêtes médiévales organisées en 2016 
sur la thématique du duc Jean de Berry, 2017 sera une année pour combler vos papilles et votre curiosité.

1• LE PREMIER TEMPS FORT DE CE PROGRAMME, 
les Journées gastronomiques permettront, les 28 et 29 janvier 

prochains, de vous transporter dans les cuisines du Moyen Âge. 
À vocation caritative, le banquet gastronomique, organisé 
dans la salle du duc Jean-de-Berry le samedi soir, permettra 

de réunir autour d’un projet culinaire et historique, de nombreux 
acteurs locaux : 

la section hôtellerie 
restauration du Lycée 

Jacques Cœur, les chefs 
étoilés du Cercle et des 

Petits Plats du Bourbon, le 
Bureau interprofessionnel 

des vins du Centre, 
l’association des 

trufficulteurs et safraniers 
du Cher et du Berry… 
Ces derniers ont pour 

mission de concocter un 
repas avec des produits 

utilisés au XVème siècle. 
L’animation de cette 

soirée sera confiée au 
Printemps de Bourges. 

Le Département n’oublie 
pas sa vocation sociale et 
l’intégralité des bénéfices 

de ce banquet sera 
reversée à la banque 

alimentaire à la veille de 
la collecte nationale.

Par ailleurs, l’Hôtel du  
Département restera 

ouvert toute la journée 
du dimanche 29 janvier 
afin d’accueillir pour la seconde année le marché aux truffes  

et au safran organisé en collaboration avec l’association 
des trufficulteurs et safraniers du Cher et du Berry. 

Découverte de la truffe du Berry, vente, 
dégustation gratuite, explications, cours de cuisine… 

tout est prévu pour découvrir ces produits peu « médiatisés ».  
L’entrée dans ce monde des saveurs vous en coûtera 2 euros. 

du Berry

ASSOCIATIONDES TRUFFICULTEURSDE CHAMPAGNE BERRICHONNE

2• LE SECOND TEMPS FORT DE CETTE ANNÉE, 
le Département continue à accompagner le festival musical  
du Printemps de Bourges, du 18 au 23 avril 2017,  
en proposant une scène ouverte à tous en plein cœur 
du festival. Les artistes locaux sont avant tout privilégiés 
ainsi que les répertoires les plus variés.

3• LE TROISIÈME 
TEMPS FORT POUR  
ANIMER CE PRINTEMPS,  
les fêtes médiévales 
investiront de nouveau 
Bourges les 3 et 4 juin 
2017. Cette année, 
l’histoire de Jacques Cœur 
en sera le fil conducteur. 
Le cœur de la ville vivra à 
l’heure médiévale pour faire 
découvrir à toute la famille 
les rituels de l’époque.

4• ET POUR FINIR 
NOTRE PATRIMOINE 
VITICOLE EST RICHE. 
Pour le valoriser, et faire 
vivre tous les territoires, 
nos vignes seront en fête  
les 23 et 24 septembre 
2017 à Sancerre. 
Musique, dîner en 
plein cœur des vignes, 

dégustation et découverte du terroir seront au programme. 
Les années suivantes, ce festival des vignes en fête  
se tournera vers les vignobles de Quincy, Châteaumeillant, 
Menetou-Salon et Reuilly. 

Retrouvez le programme sur : www.departement18.fr
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1 n Le lavoir de Sainte-Solange
2 n Le Centre céramique de la Borne
3 n La Cathédrale Linard
4 n Paysage de Morogues
5 n La Chapelle de Sainte-Solange

À LA RENCONTRE À LA RENCONTRE
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DU CANTON  
DE SAINT-GERMAIN-DU-PUY

Le canton reflète la diversité du département où les grandes zones industrielles et 
commerciales côtoient les exploitations agricoles, où le vignoble flirte avec l’industrie 
agro-alimentaire. La diversité des paysages et des savoir-faire créent un ensemble 

harmonieux, mariant au quotidien, tradition et modernité. Autour de Saint-Germain-du-Puy, 
chef-lieu de canton, gravitent une partie de la Champagne Berrichonne marquée par 
de grandes cultures proche de Bourges, du Pays Fort symbolisé par la réputation de  
ses vignobles (Sancerre et Menetou-Salon) et une zone de polyculture élevage fief de la 
production du fameux Crottin de Chavignol.

En continuité urbaine de la ville de Bourges, position géographique stratégique,  
le canton offre une implantation de choix : Triballat, ETA et Estève regroupent plus de  
1 000 emplois sur Rians ; l’innovation agroalimentaire s’invite en 2014 à Henrichemont 
grâce à Genialis ; sans compter les 150 entreprises qui animent la zone industrielle, 
artisanale et commerciale de la route de La Charité. 

Les dix-huit communes
 qui forment le canton 

de Saint-Germain-du-Puy 
offrent une grande variété 

dans laquelle s’illustrent 
saveurs et savoirs.

n  QUE REPRÉSENTE POUR VOUS LE 
CANTON DE SAINT GERMAIN DU PUY ? 

G. de BENGY-PUYVALLÉE : le canton de Saint-Germain-du-Puy 
est un atout pour le département du Cher. Nous avons sur le 
canton trois zones importantes : une zone commerciale située à 
Saint-Germain-du-Puy, une zone industrielle située sur la commune 
de Rians avec environ 1000 emplois et une zone d’innovation  
à Henrichemont. C’est un canton qui bouge et qui avance grâce 
à ses trois AOP.
J.C. MORIN : nous avons la chance d’avoir une forte activité 
céramique composée d’environ 80 potiers installés sur plusieurs 
communes autour du village de La Borne. Le Centre céramique 
et les musées ont un pouvoir d’attraction reconnu. Le tourisme 
est également très présent avec les produits agricoles transformés 
sur place, notamment le vin de Menetou-Salon et le crottin de 
Chavignol. Châteaux et lieux historiques complètent la carte 
proposée par l’office de tourisme.

n  QUELLES SONT VOS ACTIONS 
AU DÉPARTEMENT ?

G. DE BENGY-PUYVALLÉE : nous devons être présents auprès 
des maires des 18 communes pour connaître leurs projets et ceux  
de la population. Être à l’écoute et agir est notre devoir d’élus.
J.C. MORIN : nous sommes là pour promouvoir notre canton 
et inciter les entreprises à continuer à s’installer et proposer un 
maximum de services à la population. 

n  EN DEUX MOTS, COMMENT  
DÉFINIRIEZ-VOUS VOTRE BINÔME ? 

JC. MORIN : la vision des hommes et des femmes étant différente, 
nous pouvons dire que nous sommes complémentaires. 
G. DE BENGY-PUYVALLÉE : Jean-Claude m’apporte beaucoup 
par son expérience d’élu et notre détermination est commune pour 
le développement économique et touristique de notre canton. 

GHISLAINE DE BENGY-PUYVALLÉE
Conseillère départementale du canton de Saint-Germain-du-Puy

JEAN-CLAUDE MORIN 
Conseiller départemental du canton de Saint-Germain-du-Puy.

Vice-président en charge de l’agriculture, l’environnement, 
l’eau, le développement durable, le laboratoire.

7
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43

15 723 habitants (Insee 2013)
18 communes
2 collèges
1 communauté de communes 
1 communauté d’agglomération
3 AOP (Menetou-Salon, Sancerre, Crottin de Chavignol)
1 Maison de santé pluridisciplinaire
2 Maisons de retraite

SAINT-GERMAIN-DU-PUY

Coté patrimoine, plusieurs châteaux comme celui de 
Maupas, la Tour de Vesvre et de très anciennes églises 
témoignent de richesses historiques. 

L’activité céramiste de la Borne et notamment son Centre 
céramique contemporaine s’inscrit comme un lieu de  
référence locale, nationale et internationale pour la mise 
en valeur de la création céramique contemporaine. 

Enfin, le territoire vit au rythme de ses animations : la  
cavalcade des Aix d’Angillon, le Festival de la Cuvée  
à Parassy,… attirent autant de monde chaque année  
tandis que Sainte-Solange accueille traditionnelle-
ment son pèlerinage annuel.

CONVERSATION CROISÉE

GHISLAINE DE BENGY-PUYVALLÉE 
& JEAN-CLAUDE MORIN

LES CHIFFRES CLÉS
5

1 2

6 n L’étang d’Henrichemont
7 n La place d’Henrichemont
8 n Le Château de Maupas

18 LE JOURNAL DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

LE CHER

JANVIER 2017 / NUMÉRO 6

TRIBUNES

TRIBUNES DES GROUPES

AVENIR POUR LE CHER
(LES RÉPUBLICAINS, UDI, DVD,  

SANS ÉTIQUETTE)

OSONS POUR LE CHER
(GROUPE DES ÉLUS SOCIALISTES  

ET APPARENTÉS)

ENSEMBLE, MIEUX 
VIVRE DANS LE CHER

MEILLEURS VŒUX 2017
2017 sera une année importante pour la 
France, un renouveau démocratique avec 
les élections présidentielles et législatives.  
Ces exercices démocratiques vous permet-
tront d’exprimer vos convictions, vos valeurs 
pour écrire une nouvelle page de l’histoire 
de France. N’oubliez pas : les élections  
présidentielles auront lieu le 23 avril 2017  
(1er tour) et le 7 mai 2017 (2ème tour) et les 
élections législatives le 11 juin 2017 (1er tour) 
et 18 juin 2017 (2ème tour).
Pour le département du Cher, notre majorité 
en 2016 a fait preuve de courage et de volon-
tarisme en prenant des décisions efficaces et 
nécessaires au redressement de la collecti-
vité : plan d’optimisation des ressources hu-
maines, nouvelle politique d’aménagement 
du territoire, soutien aux victimes des intem-
péries et aux jeunes agriculteurs, inaugura-
tion des travaux de la rocade Nord-Ouest, 
lancement des premières études pour un 
second échangeur de l’autoroute à Bourges, 
animation permanente du territoire au tra-
vers du programme des 4 saisons…

Pour cette nouvelle année, les conseillers 
départementaux de la majorité : Michel 
Autissier et Anne Cassier du canton 
d’Aubigny-sur-Nère, Nicole Progin et 
Philippe Charrette du canton de Chârost, 
Marilyn Brossat et Daniel Fourré du 
canton de Châteaumeillant, Marie-
Pierre Richer et Pascal Aupy du canton 
de Dun-sur-Auron, Sophie Bertrand et 
Bruno Meunier du canton de Mehun-sur-
Yèvre, Annie Lallier et Emmanuel Riotte 
du canton de Saint-Amand-Montrond, 
Françoise Le Duc et Thierry Vallée du 
canton de Saint-Doulchard, Ghislaine de 
Bengy-Puyvallée et Jean-Claude Morin du 
canton de Saint-Germain-du-Puy, Béatrice 
Damade et Fabrice Chollet du canton de 
Saint-Martin-d’Auxigny, Michelle Guillou 
et Patrick Bagot du canton de Sancerre, 
Corinne Charlot et Patrick Barnier 
du canton de Trouy, Véronique Fenoll  
et Jacques Fleury du canton de Bourges 4, 
vous remercient pour votre confiance et 
vous souhaitent une très belle année 2017.

RESPECT ET DIALOGUE : 
POUR FAIRE DES CHOIX 

DANS L’INTÉRÊT GÉNÉRAL

Nous souhaitons à tous une belle et bonne 
année faite d’amour, de santé et d’espoir 
pour 2017.

L’année qui s’ouvre est importante pour nos 
territoires, notre département, notre région, 
la France et l’Europe. 
Comme devraient le faire nos responsables 
nationaux, notre Collectivité départemen-
tale a l ’obligation de répondre au mal-être 
de nos campagnes. Elle doit assurer à nos 
concitoyens les services qu’ils sont en droit 
d’attendre :
     - maisons des solidarités pour tous,
     - collèges modernes et innovants,
     - centres de secours de proximité,
     - routes entretenues,
     - soutien aux associations, …

Pour rendre ces services avec compétence 
et permanence, il faut des agents : des  
cuisiniers, des puériculteurs, des assistants 
sociaux, des agents des routes, des ingé-
nieurs, …

Le plan dit « d’optimisation des services », 
adopté à l’unanimité par l’actuelle majorité 
départementale avec une approche unique-
ment comptable, ne répond absolument 
pas à notre définition du service public. 
Conduit sans concertation, il agresse et  
inquiète légitimement les agents dépar-
tementaux. Or le respect et le dialogue  
sont indispensables pour faire des choix 
dans l’intérêt général. Il n’y a pas de service 
public sans fonctionnaires.

Á aucun moment, nous n’avons été consul-
tés. Nous refusons sa mise en œuvre. 
Nous serons vigilants, en particulier sur le  
respect des personnels et de leurs représen-
tants élus. Pour nous, le service public, c’est 
d’abord la qualité et la proximité pour les 
usagers. 

Les élus du groupe « Osons pour le Cher » 
seront toujours à votre écoute. 

CASSE DU SERVICE PUBLIC, 
AUTORITARISME, UN DOUX 
PARFUM « BRISE DE DROITE 

DE CHEZ FILLON »
La session du 17 octobre a vu l’ensemble des 
dossiers votés à l’unanimité. Et pour cause, les 
attaques verbales proférées par le président 
contre l’opposition ont atteint l’inacceptable, 
les personnes et non plus les idées se sont 
vues mises en cause. Une situation qui nous 
a donc conduits à quitter l’hémicycle.
Oui nous nous apprêtions à nous opposer 
à la plupart des dossiers présentés dont 
celui que la Droite appelle avec un humour 
déplacé «Plan d’optimisation des services 
départementaux ». En fait un plan de 
réduction drastique des personnels et des 
services publics si utiles aux habitants 
du Cher. Un dogme libéral, le même que 
celui imposé par Hollande et Valls, et qui 
s’étend à tous les organismes du Conseil 
départemental dont le SDIS.

Haro sur la dépense publique, cause de 
tous les maux de la France.

Des orientations qui ont bien sûr provoqué 
la colère des personnels. Car, au-delà de leur 
dimension néfaste, elles sont mises en place 
dans l’absence totale d’une vraie concerta-
tion. Absence également de dialogue avec 
l’opposition départementale qui, à ses obser-
vations et à ses critiques, se voit répondre par 
le président une phrase d’anthologie « Je ne vois 
pas comment on ne peut pas être d’accord ». 
Garde à vous, fermez le ban.

Depuis longtemps notre peuple se voit in-
fliger, tant par la Droite que par la partie 
de la Gauche qui s’est couchée devant le 
dieu Argent, une purge terrible qui fait que 
plus de 15 % des français sont tombés sous le 
seuil de pauvreté et que les territoires ruraux 
sont abandonnés au profit des métropoles  
« rentables ». Loin d’adoucir les méfaits de la 
dictature de l’argent, les orientations de la Droite  
au pouvoir dans le Cher ne font que les aggraver.

Rencontrez Jean-Pierre Charles, Delphine 
Piétu, Karine Chêne, Mounire Lyame sur 
rendez-vous au 02 48 27 81 70
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GROUPE SOCIALISTE - DIVERS GAUCHE
Président : Jean-Pierre SAULNIER

melanie.chapuis@departement18.fr
Tél. 02 48 27 80 44

GROUPE AVENIR POUR LE CHER
Président : Jacques FLEURY

melanie.celegato@departement18.fr
Tél. 02 18 15 68 01

GROUPE ENSEMBLE,
MIEUX VIVRE DANS LE CHER

Président : Jean-Pierre CHARLES
magali.bessard@departement18.fr

Tél. 02 48 27 81 70

Manifestations

BOURGES ET DÉPARTEMENT
Du 4 au 19 mars
Le 19e Printemps des poètes vous invite à 
explorer la poésie africaine francophone 
et à écouter le chant multiples des 
Afriques, du Nord au Sud : lectures 
dans les bibliothèques, scènes ouvertes, 
chansons, théâtre, récitals …
Infos : 02 48 70 21 10 
www.poetesenberry.over-blog.com

BOURGES 
Les 20 et 21 mai

Trophée du Conseil 
départemental  

organisé par le 
Bourges Golf club

Infos : 02 48 20 11 08 
www.bourgesgolf.com 

LIGNIÈRES 
LA CELLE-CONDÉ 
PÔLE DU CHEVAL ET DE L’ÂNE 
Du 31 mars au 2 avril
Concours régional de sauts 
d’obstacles organisé par 
l’association des compétitions  
équestres de la vallée de l’Arnon.
Infos : www.aceva.e-monsite.com
     www.polechevaletane.fr

APREMONT-SUR-ALLIER
Les 21, 25 mai à 17 h 
et 27 mai à 20 h
6e festival de musique de chambre 
organisé par les Muses du  
Val d’Allier. Avec l’ensemble  
instrumental de chambre  
« Arc-en-scène » : œuvres de  
Léon Boëllmann, Albéric Magnard,  
Robert Schumann, Anton Dvorak  
et Maurice Ravel.
Infos : 06 45 82 94 84 
www.musicvaldallier.canalblog.com

LIGNIÈRES
Du 24 au 27 mai
26e édition de l’Air du Temps. 
À l’affiche Vincent Delerm, Syrano 
(artiste associé), Guillaume Farley 
(artiste fil rouge) et François Morel. 
Infos : www.bainsdouches-lignieres.fr

MARMAGNE
Du 2 au 4 juin

15e édition du Festival 
«Marmagne à l’Ouest» 

avec une programmation 
éclectique à découvrir 

(concerts gratuits sur la place 
du village samedi et dimanche).

Infos : 02 48 26 84 01 
 www.marmagne.fr

Concours photos 
QUINCY - REUILLY
Jusqu’au 6 février
Concours photo : un verre, un monument 
du Berry ou d’ailleurs, organisé par 
les vignerons de Quinçy et Reuilly.
Infos : www.vins-quincy-reuilly.com

ÉPINEUIL-LE-FLEURIEL 
MAISON ÉCOLE 
DU GRAND MEAULNES
Reprise des animations 
à partir du 1er avril : 
ateliers, concerts, expositions, 
lectures et… certificat d’étude.
Infos  : 02 48 63 04 82 
www.grand-meaulnes.fr

Festivals 

AGENDA

BOURGES
Du 18 au 23 avril
Printemps de Bourges : Boulevard des 
airs, Jain, Placebo, Soprano, Renaud, 
Vianney, Happy Friday, Rock’n’beat …
Infos : www.printemps-bourges.com

66e BOURGES-SANCERRE
19 février
Quatre parcours : 
Bourges-Sancerre (59 km), 
Morogues-Sancerre (33 km), 
La Petite Sancerroise (16 km), 
CrézSanc Nordic Walking (14 km).
Infos : 06 33 35 89 04 
www.ct-berruyers.fr

Insolite
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ÉDITORIAL

Michel Autissier, président du Conseil départemental du Cher, 
Patrick Barnier, vice-président et Corinne Charlot, 

tous les deux conseillers départementaux du canton de Trouy, 
se sont rendus à l’entreprise de cartonnerie Smurfit Kappa à Vallenay 

dans le cadre d’une visite cantonale le mardi 22 novembre. 
Le département du Cher possède des pépites économiques 

et industrielles qu’il faut conserver et encourager.

ÉDITORIAL

En ce début d’année 2017, je tiens à vous présenter, au nom 
de tous les élus du Conseil départemental du Cher et en mon 
nom propre, nos meilleurs vœux. L’année qui s’ouvre sera, 

assurément, une nouvelle page de l’histoire de France avec deux 
élections qui vont ponctuer nos rituels démocratiques et républicains. 

Chacun, en fonction de ses convictions, de ses valeurs votera pour 
le candidat qu’il juge le plus capable de redresser la France et 
d’ouvrir de nouvelles perspectives de croissance, indispensables 
pour tous. 

En 2017, nous poursuivrons nos actions initiées il y a 18 mois 
déjà, pour moderniser notre ruralité, « la ré-enchanter ». Demain 
s’invente aujourd’hui et nos actions ne sont guidées que par le 
seul intérêt des générations à venir. 

En 2017, nous souhaitons un Cher plus attractif, un Cher plus 
dynamique, un Cher plus combatif et un territoire où chacun 
pourra entreprendre, travailler, espérer, construire sa vie familiale 
dans un environnement propice à son épanouissement. 

Pour cela, nous allons initier notre nouvelle politique d’aménage-
ment en signant les « nouveaux contrats de territoire ». Parallèlement,  
les travaux d’installation de la fibre, vision modernisée de la  
solidarité territoriale, seront lancés dès le début de l’année.  
Ces progrès technologiques sont vitaux pour nos entreprises, nos 
formations professionnelles, notre politique de maintien à domicile, 
l’enseignement dans nos écoles. 

2017 sera l’année des 4 saisons du Département parce qu’un 
territoire attractif c’est aussi un territoire qui sait divertir, qui sait 
enchanter, qui sait proposer du rêve et de nourrir l’imaginaire. 
Nous avons pris le pari de ne pas céder au catastrophisme 
ambiant, de ne pas sombrer dans une sinistrose trop facile et 
tellement répandue. Bien entendu, l’époque actuelle est anxiogène 
et les extrémismes de tous bords guettent la moindre faille de notre 
société pour s’y engouffrer. Aussi, notre devoir est-il de proposer 
des événements festifs au travers des Journées gastronomiques, du 
Printemps de Bourges, des fêtes médiévales et des fêtes de nos 
terroirs viticoles. Nous avons la volonté d’être vecteurs d’espoir, 
de joie et de rassemblement. 

Dans ce mouvement perpétuel des territoires et des collectivités, 
soyez certains que le Département souhaite rester proche de vous 
et de nos entreprises, proche des collectivités communales et 
intercommunales, au cœur des actions culturelles et touristiques 
qui jalonnent notre quotidien. 

Véritable interface entre le rural et l’urbain, le Conseil dépar-
temental est à la croisée des chemins de l’aménagement du 
territoire. Il est votre partenaire de référence qui vous aidera à 
résoudre vos difficultés de vie et à porter vos projets pour demain. 

Le Conseil départemental est là pour vous au quotidien et vous 
présente ses meilleurs vœux pour 2017. 

LE DÉPARTEMENT, ACTEUR DE PROXIMITÉ 

Vivre sans espoir, 
c’est cesser de vivre.

Fiodor Dostoïevski
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A l’ère du tout numérique, l’accès à Internet est indispensable pour tous les habitants, les entreprises  
et les services publics. Conscient de cet enjeu d’attractivité et de développement, 

le Département du Cher s’engage depuis plusieurs années pour le déploiement du très haut débit. 
Aujourd’hui, une convention de délégation de service public avec le groupement 

Axione / Bouygues énergies et services annonce l’arrivée imminente de la fibre optique sur le territoire.

ACTUALITÉS ACTUALITÉS

TRÈS HAUT DÉBIT PREMIERS ÉTATS GÉNÉRAUX 
DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Couvrir 70 % des foyers du Cher en très haut débit d’ici 
2021, voici l’objectif ambitieux fixé par le Schéma 
directeur territorial d’aménagement numérique du Cher.  

40 % le seront via le réseau privé déployé par Orange sur 
l’agglomération de Bourges et la ville de Vierzon. Pour les  
30 % restants, l’intervention publique est nécessaire. Depuis 
2013, l’aménagement numérique du Cher est ainsi confié à 
Touraine Cher Numérique (voir encadré). 

Les premiers travaux de construction du réseau FTTH (Fiber to 
the home – Fibre jusqu’à l’abonné) ont débuté en 2015 sur les 
communautés de communes du Pays de Nérondes et des Terres 
d’Yèvre. « Cela nous place dans une bonne dynamique puisque 
le Cher fait partie des premiers Départements à déployer le très 
haut débit sur son territoire », souligne M. Barnier, président de 
Touraine Cher Numérique. 

n  UNE SOLUTION PROPOSÉE  
SUR TOUT LE DÉPARTEMENT

Sur ces secteurs, la phase de commercialisation va pouvoir 
débuter. Elle est confiée à la société Axione qui aura la charge 
de l’exploitation du réseau mais aussi de sa commercialisation 
auprès des fournisseurs d’accès Internet via sa société Berry fibre 
optique. Bouygues Télécom est déjà engagé et pourra proposer 
prochainement un abonnement fibre optique aux habitants du 
Cher concernés.

La suite des travaux s’échelonnera jusqu’en 2021 et au-delà, 
en concertation étroite avec les communautés de communes 
adhérentes. Les 30 % restants de la population bénéficieront  
d’une solution de montée en débit. De nombreux travaux en 
perspective donc, générateurs d’emplois et d’une dynamique 
nouvelle pour les habitants et entreprises du Cher.

LE DÉPARTEMENT CONNECTÉ

LE DÉPARTEMENT, UNE STRUCTURE À LA CROISÉE DES CHEMINS

millions d’euros 
d’investissement

Touraine Cher Numérique est un syndicat mixte ouvert composé de plusieurs collectivités dont le Département du Cher et  
la Région Centre-Val de Loire. Son périmètre d’action est de plus en plus élargi puisque plus de 13 communautés de communes du Cher 
y adhérent aujourd’hui. Le Département de l’Indre vient également de lui déléguer une partie des compétences de son propre syndicat 
RIP36. Les missions de Touraine Cher Numérique consistent en la conception, la construction, l’exploitation et la commercialisation 
d’infrastructures, de réseaux et de services locaux de communications électroniques et activités connexes pour les structures adhérentes.

Plus d’informations : www.tourainechernumerique.fr / Tél. 02 48 27 80 77.

LE SAVIEZ-VOUS ?

91
CHIFFRE CLÉ
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La majorité départementale a souhaité dès avril 2015, impulser un nouvel élan au département 
en le plaçant comme le relais de proximité indispensable pour maintenir l’équilibre des territoires.  

Le Département sera l’interface entre l’urbain et le rural, garant de l’équité et de la solidarité territoriale.

JANVIER 2017 / NUMÉRO 6

ACTUALITÉS

PREMIERS ÉTATS GÉNÉRAUX 
DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

PREMIER CONTRAT DE TERRITOIRE 
AVEC LA COMMUNAUTÉ DE 
COMMUNES BERRY GRAND SUD

La politique départementale d’amé-
nagement doit permettre de relever 
plusieurs défis :

1  garantir à tous les habitants du Cher un 
égal accès aux équipements et services 
(le numérique, la santé, le maintien à 
domicile, l’enseignement…) ;

2  dépasser les logiques de concurrence 
entre les collectivités afin de renforcer 
les complémentarités territoriales ;

3  animer le territoire.

Aujourd’hui, il est vital d’inventer une  
ruralité modernisée, de la « ré-enchanter » :  
les campagnes sont l’ADN de la France 
et les Départements constituent la colonne 
vertébrale de l’aménagement territorial de 
proximité.

La solidarité sociale, la solidarité terri-
toriale, le tourisme et la culture, compé-
tences régaliennes, certaines partagées, 
placent le Département au cœur même  
du territoire. Avec la nouvelle politique 
d’aménagement, le Département du Cher 
se donne des moyens, des objectifs précis,  

quantifiés et évalués, pour créer une  
harmonie territoriale. Ce maillage équi-
libré, synonyme de ruralité modernisée, 
reposera sur les pôles de centralité et 
d’équilibre. 

L’attractivité ne se décrète pas, elle est à 
l’image d’un parfum, la mise en synergie
de fragrances positives qui attirent.

Il faut désormais travailler à la construc-
tion d’une image identitaire forte pour le 
Cher. Le Département s’engage à booster  
les initiatives qui lui paraîtront favorables 
au développement du territoire. Nous 
devons avoir un plan de route qui nous  
fédère et des projets qui nous animent : une 
deuxième sortie d’autoroute, une école 
d’architecture du numérique, un campus 
universitaire ou encore, une politique forte 
et moderne de maintien à domicile.

« Là où il y a une volonté, il y a un chemin». 
Traçons ensemble ce maillage départe-
mental.

AIDES AUX COMMUNES
2014  6 millions
2017  7 millions 
2018  7.5 millions
2019  7.5 millions
2020  8 millions

LE DÉPARTEMENT, UNE STRUCTURE À LA CROISÉE DES CHEMINS

CHIFFRES CLÉS

Le contrat de territoire était au cœur des échanges lors des premiers États généraux de l’aménagement du territoire, auxquels plus de soixante  
responsables politiques locaux ont assisté le 2 décembre : présidents d’intercommunalité, maires des pôles d’équilibre et de centralité, conseillers  

départementaux et régionaux. Autour du président du Conseil départemental du Cher, Michel Autissier, étaient présents Nathalie Colin, préfète du Cher,  
les députés Yann Galut et Yves Fromion, les sénateurs Rémy Pointereau et François Pillet, le président de la Région Centre-Val de Loire  

François Bonneau et le directeur général de l’association des Départements de France Pierre Monzani, préfet.

Berry Grand Sud est le premier territoire 
avec lequel sera signé un contrat de territoire 
début 2017 pour renforcer l’offre de services 
et d’équipements locale et répondre aux besoins
des habitants des 32 communes autour 
de Châteaumeillant, pôle de centralité, 
du Châtelet, de Lignières, de Saulzais-le-Potier, 
pôles d’équilibre.
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L’aménagement de la portion Nord-
Ouest est la dernière opération 
nécessaire au bouclage de la 

rocade de Bourges. Elle se situe entre 
la RD2076 au Nord-Ouest (direction 
Vierzon) et la RD940 au Nord (direction 
Aubigny). Ce projet, porté initialement par 
les services de l’État et déclaré d’utilité 
publique en 2007, a été mené activement 
par le Département du Cher, la rocade 
Nord-Ouest sortant de terre moins d’un 
an après la mise en service de la section 
Nord-Est. 

Dans un premier temps, il sera fait, sur 
près de 7 km, une nouvelle voie, avec 
un créneau à deux fois deux voies, 
trois carrefours giratoires, quatre ponts 
rétablissant des chemins et voies agricoles, 
et plusieurs ouvrages hydrauliques, dont 
un dans la zone inondable du Moulon. 
Son tracé ne rejoindra pas directement 
la rocade Ouest, afin de préserver les 
espaces boisés existants.

n  UN PROJET MENÉ  
TAMBOUR BATTANT

Les études ont été menées par la direction 
des routes du Conseil départemental, 
en concertation avec les collectivités 
territoriales et les riverains. Des spécialistes 
extérieurs ont été sollicités dans plusieurs 
domaines : géotechnique, environnement, 
hydraulique, etc. 

Les discussions avec les propriétaires 
de terrains et les exploitants agricoles 
concernés sont actuellement menées, avec 
l’appui de la SAFER, en vue de l’achat des 
parcelles nécessaires, ou de leur échange 
avec des réserves foncières acquises par 
le Département à cet effet. Des fouilles 
archéologiques ont être réalisées, d’autres 
auront lieu en 2017.

Ce dernier tronçon permettra à terme 
de détourner le trafic des véhicules 
légers et des poids lourds des entrées 
d’agglomérations de Bourges-Asnières et 
de Saint-Doulchard et ainsi de les sécuriser.
Ces travaux sont jugés prioritaires par la 
majorité départementale qui désormais a 
pour ambition la création d’un deuxième 
échangeur d’autoroute au Nord de 
Bourges d’ici cinq ans. 

ACTUALITÉS

Les premiers « coups de pioche » de la rocade Nord-Ouest ont été donnés fin 2016, 
comme l’avait annoncé Michel Autissier dès juin 2015. Pari tenu donc ! 

D’ici 2021, la boucle sera bouclée avec la mise en circulation de cet ultime maillon du contournement de Bourges.

BOURGES -  ROCADE NORD-OUEST

CHIFFRE CLÉ : 30 ME

Opération inscrite dans le Contrat de plan 
État-Région 2015-2020. 
Financement partagé entre l’État, 
le Département et Bourges Plus.

UN RÊVE QUI DEVIENT RÉALITÉ

Le mardi 29 novembre, 
Nathalie Colin, préfète du Cher, 

Michel Autissier, président 
du Conseil départemental, 

Pascal Blanc, président de Bourges Plus, 
Thierry Vallée et Françoise Le Duc, 

conseillers départementaux 
du canton de Saint-Doulchard et 

Daniel Bezard, maire de Saint-Doulchard 
ont lancé les travaux.

Les aménagements routiers  
participent à l’attractivité du territoire :  
plus ils sont efficaces, modernes et sûrs,  
plus le département est séduisant et attirant. 
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BRÈVES

Bon voyage 
AVEC LIGNES 18 + 
Vous souhaitez rejoindre une ligne régulière du réseau Lignes 
18 ou accéder aux services d’une commune de votre secteur 
(commerces, maison médicale, gare…) ? 

Pensez Lignes 18 +. 
Ce service de transport à la demande vient vous chercher 
à votre domicile pour rejoindre le point d’arrêt souhaité pour  
seulement 2 euros le trajet.

Viabilité hivernale

Après l’ouest du Département, c’est au tour du sud d’être couvert par 
le dispositif Méthode d’action pour l’intégration des services d’aide 
et de soins dans le champ de l’autonomie (MAIA). Ce modèle 
organisationnel innovant, porté par le Département, est avant tout 
un collectif de professionnels et non pas une personne physique. 
Décideurs, financeurs, professionnels de la gérontologie et du 
maintien à domicile construisent ensemble un projet commun, 
définissent des moyens d’action et des outils collaboratifs sur un 
territoire donné. L’objectif ? Simplifier le parcours des personnes 
âgées en perte d’autonomie en offrant une réponse décloisonnée, 
complète et adaptée aux besoins. En effet, face à de multiples 
interlocuteurs et dispositifs, il est parfois difficile pour les personnes 
âgées et leurs aidants de s’y retrouver. 
Ainsi, les professionnels gagnent en cohérence dans leurs pratiques 
et les personnes âgées et leurs aidants bénéficient d’un service 
harmonisé sur l’ensemble des territoires MAIA. Tout le monde y 
gagne !

B R È V E S 

INFORMATIONS 
MAIA Saint-Amand Cher Sud
Maison des solidarités – Sud
155 avenue Jean Giraudoux
18200 Saint-Amand-Montrond
Tél. 02 18 15 68 21
Mail : maia.saint-amand@departement18.fr

Maia
UN RÉSEAU POUR PLUS 
DE SIMPLICITÉ !

INFORMATIONS 
- www.lignes18.fr, rubrique ma commune
-  Informations et réservations  

(jusqu’à 17h la veille du voyage)  
au 0800 10 18 18 (appel gratuit)

-  Fiches horaires dans les mairies, offices de tourisme,  
maisons de santé…

@cg_18

m.inforoute18.fr
inforoute18.fr

0 800 151 518

Le Conseil départemental, chaque jour à vos côtés.

L’HIVER, POUR BIEN ROULER, AYEZ LES BONS RÉFLEXES…
Jusqu'au 15 mars 2017

2016_11_CE_IF_insertion_viabilite_hiver_info_agri.indd   1 29/11/16   09:04
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1 LE COLLÈGE DE SANCERRE A TROUVÉ SON NOM, FRANCINE LECA. C’est avec une grande admiration que les élèves  
ont rencontré cette professeure de médecine spécialisée en chirurgie cardiaque pédiatrique, lors du baptême de l’établissement le 
10 novembre 2016. Madame Leca est la fondatrice de l’association Mécénat chirurgie cardiaque - Enfants du monde qui a permis 
d’opérer, en France, plus de 2 000 enfants venus de pays défavorisés. 2 COOPÉRATION ENTRE LA VILLE DE CHONGQING 
(CHINE) ET LE DÉPARTEMENT DU CHER. En novembre dernier, une délégation chinoise est venue visiter notre département pour 
poursuivre les relations touristiques et économiques amorcées en mars 2016. Un bureau leur est dorénavant mis à disposition au 
Carré des créateurs à Bourges.  3 VISITE CANTONALE. Michel Autissier, président du Conseil départemental du Cher, accompagné 
de Bruno Meunier et Sophie Bertrand, vice-présidente et conseillers départementaux du canton de Mehun-sur-Yèvre, ont rencontré 
les élus de ce canton en compagnie du sénateur Rémy Pointereau à l’occasion de la visite cantonale le jeudi 20 octobre 2016. 
4 DÉPLACEMENT À PARIS. Le président du Conseil départemental du Cher, Michel Autissier a conduit une délégation d’élus et 
parlementaires du Cher, Yann Galut, député, Rémy Pointereau, sénateur, Pascal Blanc, maire de Bourges et président de Bourges 
Plus, Aymar de Germay, maire de Marmagne et vice-président de Bourges Plus, au Ministère de l’Environnement, le 8 novembre 
2016 pour défendre le projet ambitieux du second échangeur de l’autoroute à l’entrée Nord de Bourges. Rendez-vous est pris pour 
dans 5 ans ! Tous les feux sont au vert pour débuter les études préliminaires.

4

ARRÊT IMAGES
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DOSSIER

Parmi les compétences des Départements, la sécurité incendie représente un enjeu capital, 
impliquant aussi bien la protection de tous les habitants que de l’environnement et des biens. 

Ces missions quotidiennes sont confiées aux sapeurs-pompiers du Service départemental d’incendie 
et de secours (SDIS) dont le Conseil départemental assure la gestion. Aujourd’hui, face aux nouveaux besoins 

sociétaux, économiques et démographiques, l’action du SDIS évolue pour gagner en efficacité. 
Des orientations opérationnelles pour les années à venir sont recensées dans le Schéma départemental d’analyse 

et de couverture des risques (SDACR) voté à l’Assemblée départementale le 17 octobre 2016.

POMPIERS DU CHER
LA SÉCURITÉ DE TOUS, UNE PRIORITÉ ABSOLUE

DOSSIER
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POMPIERS DU CHER

Le 17 octobre dernier, le président du Conseil 
d’administration du SDIS, Bruno Meunier, a présenté, 
à l’Assemblée départementale, la feuille de route du  
SDIS pour les cinq ans à venir : le Schéma départemental 

d’analyse et de couverture des risques (SDACR). Il s’agit du 
troisième schéma réalisé depuis 1999. Ce document obligatoire, 
voté par les instances du SDIS et l’Assemblée départementale 
puis arrêté par le Préfet le 18 octobre dernier, fait l’inventaire 
des risques de sécurité civile auxquels doit faire face le SDIS et 
détermine ainsi les choix de couverture de 
son action. Concrètement, le schéma fixe 
les moyens humains, matériels et financiers 
pour répondre aux risques identifiés.

La dernière version de ce schéma datait 
de 2007. Il apparaissait donc essentiel de 
l’actualiser, tant les évolutions sociétales 
ont fait apparaître de nouveaux besoins. 
Ce travail s’appuie sur des analyses statistiques et des remontées 
du terrain qui permettent d’avoir une vision la plus juste possible 
de l’activité opérationnelle. Cette analyse interne a été complé-
tée par un audit financier et organisationnel externe et par les  
recommandations de la Direction générale de la sécurité civile et 
de la gestion de crise formulées en 2015. 

n  UNE DYNAMIQUE D’AVENIR
Les nouvelles orientations du schéma s’attachent à positionner 
le SDIS comme un service public adapté aux besoins actuels 
identifiés mais également capable de faire face à l’imprévu, de 

se renouveler. Parmi les orientations définies, l’un des premiers 
axes de travail traite du maillage territorial, à la recherche d’une 
répartition équilibrée, opérationnelle mais aussi rationnelle 
et efficace des centres de secours. Le SDACR souhaite ainsi 
promouvoir une vision globale, départementale et non plus 
uniquement communale. Demain, encore plus qu’aujourd’hui, 
chaque habitant du Cher doit pouvoir compter sur la disponibilité 
et la réactivité des secours, aussi bien en zone rurale qu’en milieu 
plus urbain.

Le SDACR propose de revoir la réparti-
tion du matériel d’intervention mais aussi 
des pompiers professionnels, aujourd’hui 
uniquement présents sur les centres de 
secours principaux de Bourges Danjons, 
Bourges Gibjoncs, Vierzon et Saint-Amand- 
Montrond. Pour cela, trois centres d’appui 
seront créés : le 1er à Sancerre début 
 2017, puis à Aubigny et enfin à Sancoins. 

Quatre pompiers professionnels viendront renforcer en journée, 
l’équipe des pompiers volontaires sur chacun de ces centres afin 
de pouvoir répondre principalement à la technicité des grosses 
opérations de secours. 

n  UNE DÉMARCHE CITOYENNE
Le deuxième volet consiste en la prévention du grand public.  
En effet, chacun est en capacité d’être acteur de sa propre 
sécurité et de celle des autres. Il s’agit là de développer le sens 
civique, l’entraide entre les personnes par la formation aux gestes 
qui sauvent par exemple. 

Il est essentiel 
d’être défendu 
de la même façon 
à Bourges, Sancoins 
ou Vierzon.

CHIFFRES CLÉS
n  54 centres d’incendie et de secours  

dans le département
n 1803 pompiers en 2016 :
 - 218 pompiers professionnels
 - 1585 pompiers volontaires
n Budget du SDIS : 25 millions d’euros
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LA SÉCURITÉ DE TOUS, UNE PRIORITÉ ABSOLUE

Une réflexion transversale sera menée entre le SDIS et de nombreux 
partenaires tels que l’éducation nationale, les collectivités locales 
ou encore les autres services d’urgence comme le SAMU, la 
police ou la gendarmerie, sur les dispositifs visant à limiter les 
accidents. Par exemple, le maintien à domicile des personnes 
âgées pose la question de l’adaptation de l’habitat pour prévenir 
les accidents domestiques et garantir la sécurité de la personne. 
Cette réflexion, pour être efficace, ne peut être menée de manière 
cloisonnée. Travailler sur la question de la prévention permet 
également des économies non-négligeables.

n  UNE STRUCTURE OUVERTE SUR L’EXTÉRIEUR
Et cette question est cruciale puisque le SDIS doit participer à 
l’effort financier demandé à toutes les structures publiques. Dans 
cette optique, la réflexion sur l’optimisation des ressources aussi 
bien matérielles qu’humaines est lancée. Une analyse est menée 
au niveau du parc de véhicules afin que les engins soient mieux 
utilisés. Les ambulances par exemple, seront mieux réparties  
sur le territoire. Le regroupement de certaines casernes - Menetou- 
Salon et Soulangis d’une part et Brécy et Sainte-Solange d’autre 
part - permettra de réaliser, certes des économies, mais surtout 
il permettra de renforcer la réponse opérationnelle en étoffant 
les équipes des sapeurs-pompiers volontaires. « L’opérationnel »  
a dicté ces choix. Par ailleurs, une ambulance supplémentaire 
sera mise en place dans ce secteur et ce choix répond à 80 % 
des interventions qui sont du secours à personnes.

Le SDIS entrera également 
dans une nouvelle logique en 
étant davantage tourné vers 
l’extérieur. La recherche de 
mutualisations se fera avec 

les autres collectivités, notamment les Départements limitrophes, 
pour l’achat de matériel ou encore la formation, le Cher étant 
doté d’un centre de formations reconnu à Sancoins. Une feuille 
de route ambitieuse donc mais avec un objectif qui rythme le 
travail quotidien des sapeurs-pompiers : une action efficace au 
service de chaque habitant du Cher.

DEVENEZ POMPIERS 

VOLONTAIRES 
Sans pompiers volontaires, le SDIS ne pourrait assurer ses 
missions. L’engagement quotidien d’hommes et de femmes 
est donc essentiel. Alors pourquoi pas vous ? Vous avez plus 
de 17 ans et vous souhaitez vous engager au service des 
autres, prenez contact avec le chef du centre de secours le plus 
proche de chez vous ou de votre lieu de travail.
Informations : www.sdis18.fr

Une action efficace 
au service de chaque 
habitant du Cher.
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DANIEL MERCIERPOMPIERS DU CHER

QUESTIONS À 

BRUNO MEUNIER
Conseiller départemental du canton de Mehun-sur-Yèvre et président du Conseil d’administration du SDIS

n   LE SDACR DÉTERMINE DES ORIENTATIONS 
ORGANISATIONNELLES POUR LES CINQ ANS À VENIR. 
QUELLES SONT LES MESURES PRIORITAIRES POUR VOUS ?

D’abord la question du maillage du territoire. Pour moi, il est 
essentiel d’être défendu de la même façon que nous habitions 
Bourges, Sancoins ou Vierzon. C’est une question d’équité entre 
les citoyens. Il faut aussi travailler autrement, être dans une logique 
départementale et non plus communale. Nous sommes pompiers 
dans le Cher pour le Cher. Cette logique vaut pour les pompiers 
mais aussi pour les élus locaux. Ce n’est pas parce que nous 
n’avons pas de caserne sur notre commune que nous sommes 
moins en sécurité, au contraire.

 n   QUAND DÉBUTERA CONCRÈTEMENT  
SA MISE EN OEUVRE ?

Il est important de rappeler que le travail autour de ce schéma 
s’est fait de manière concertée. Depuis février 2016, nous avons 
organisé des réunions de présentation de ce schéma en interne 
et nous l’avons réajusté en fonction des remarques pertinentes 
pour aboutir à une version finale en juillet 2016. Suite à l’aval de 
l’Assemblée départementale, le Schéma a été remis à Madame 
la Préfète, qui l’a validé en prenant un arrêté le 18 novembre 
dernier. Des groupes de travail internes vont être installés en début 
d’année pour participer ainsi à sa mise en œuvre.

Le SDIS exerce des missions  
essentielles pour chacun :
•  la prévention et l’évaluation  

des risques de sécurité civile ;
•  la préparation des mesures  

de sauvegarde et l’organisation  
des moyens de secours ;

•  la protection des personnes,  
des biens et de l’environnement ;

•  les secours d’urgence aux personnes 
victimes d’accidents, de sinistres ou de 
catastrophes ainsi que leur évacuation.

Cette structure est autonome  
mais soumise à une double autorité :
•  celle du Préfet et des maires  

dans un cadre opérationnel ;
•  celle d’un Conseil d’administration 

composé de conseillers départemen-
taux, de maires et d’élus de structures 
intercommunales pour la partie 
gestion. Dans le Cher, ce conseil est 
composé de 22 membres et présidé 
de droit par le président du Conseil 
départemental. Michel Autissier a 
délégué cette présidence à Bruno  
Meunier, conseiller départemental.

LE SAVIEZ-VOUS ?
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DANIEL MERCIERPOMPIERS DU CHER
SES SOUVENIRS GOURMANDS

Sans doute avez-vous déjà goûté un 
chocolat Mercier ? Si sa réputation 
n’est plus à faire dans le départe-

ment, le célèbre chocolatier Berrichon en 
a largement dépassé les frontières.

Le fils (et petit-fils) du boulanger-pâtissier 
de Baugy vient d’étendre son champ 
d’activité et revient à la tradition familiale 
avec le rachat de la Pâtisserie des rêves  
(cf encadré) un retour vers les souvenirs 
gourmands de son enfance.
Le quinquagénaire n’a d’ailleurs de cesse 
de se lancer des défis d’excellence.  
Il met ainsi un point d’honneur à sélec-
tionner lui-même les meilleures matières 

premières et possède déjà des plantations 
de cacaoyers au Vietnam et au Mexique. 
D’autres projets fleurissent aux Philippines 
et au Vanuatu : « je participe à mon humble 
niveau au développement de la culture du 
cacao dans le monde. Ce sont les petits 
ruisseaux qui font les grandes rivières. »

Bercé par la culture artisanale à laquelle il 
reste fidèle, Daniel Mercier avoue avoir dû 
toutefois s’adapter au monde industriel et il 
a su s’entourer des meilleurs collaborateurs. 
D’ailleurs la 4e génération Mercier pointe 
le bout de son nez avec l’arrivée de son  
fils polytechnicien au sein de l’entreprise et 
ses filles n’ont pas dit leur dernier mot !

« Le Cher » vous propose une nouvelle rubrique dédiée à ceux qui font la richesse de notre département. 
Entrepreneurs, sportifs, historiens, artistes…, nous irons à la rencontre de ces hommes et ces femmes qui, 

par leur talent, leur histoire, leurs passions, permettent au Cher de se démarquer, bien au-delà de nos frontières. 

La Pâtisserie des rêves est née de la rencontre entre 
Philippe Conticini et Thierry Teyssier. 

Le concept repose sur la pâtisserie fraîche, 
à l’ancienne, les recettes traditionnelles. 

L’enseigne regroupe cinq établissements à Paris avec 
un laboratoire central, ainsi que des boutiques 

à Milan, au Japon, à Dubaï et à Abou Dhabi. 

J’ai un attachement particulier pour le Berry 
tout en ayant aussi besoin d’entreprendre

EN 3 DATES

2 JUILLET 1988 
Ouverture du premier laboratoire 

chocolatier à Baugy. 

16 OCTOBRE 1995 
Retraite de ses parents. 

Fermeture de la boulangerie- 
pâtisserie familiale.

2 NOVEMBRE 2005
Arrivée sur le nouveau site de 5 600 m2  

de Baugy avec 11 collaborateurs 
 et une promesse de devenir  

« les meilleurs chocolatiers de la planète ». 
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ÉVÉNEMENTÉVÉNEMENT

LES 4 SAISONS
LE PROGRAMME CULTUREL & FESTIF DU DÉPARTEMENT

1 • Les journées gastronomiques en Berry > les 28 et 29 janvier 2017
2 • Le Printemps de Bourges > du 18 au 23 avril 2017

3 • Les fêtes médiévales > les 3 et 4 juin 2017
4 • Les vignes en fête > les 23 et 24 septembre 2017
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Le Département a fait le pari d’animer les territoires tout au long de l’année en initiant  
un programme culturel, touristique, gastronomique, historique : les 4 saisons du Département. 

Après le succès incontestable des premières fêtes médiévales organisées en 2016 
sur la thématique du duc Jean de Berry, 2017 sera une année pour combler vos papilles et votre curiosité.

1• LE PREMIER TEMPS FORT DE CE PROGRAMME, 
les Journées gastronomiques permettront, les 28 et 29 janvier 

prochains, de vous transporter dans les cuisines du Moyen Âge. 
À vocation caritative, le banquet gastronomique, organisé 
dans la salle du duc Jean-de-Berry le samedi soir, permettra 

de réunir autour d’un projet culinaire et historique, de nombreux 
acteurs locaux : 

la section hôtellerie 
restauration du Lycée 

Jacques Cœur, les chefs 
étoilés du Cercle et des 

Petits Plats du Bourbon, le 
Bureau interprofessionnel 

des vins du Centre, 
l’association des 

trufficulteurs et safraniers 
du Cher et du Berry… 
Ces derniers ont pour 

mission de concocter un 
repas avec des produits 

utilisés au XVème siècle. 
L’animation de cette 

soirée sera confiée au 
Printemps de Bourges. 

Le Département n’oublie 
pas sa vocation sociale et 
l’intégralité des bénéfices 

de ce banquet sera 
reversée à la banque 

alimentaire à la veille de 
la collecte nationale.

Par ailleurs, l’Hôtel du  
Département restera 

ouvert toute la journée 
du dimanche 29 janvier 
afin d’accueillir pour la seconde année le marché aux truffes  

et au safran organisé en collaboration avec l’association 
des trufficulteurs et safraniers du Cher et du Berry. 

Découverte de la truffe du Berry, vente, 
dégustation gratuite, explications, cours de cuisine… 

tout est prévu pour découvrir ces produits peu « médiatisés ».  
L’entrée dans ce monde des saveurs vous en coûtera 2 euros. 

du Berry

ASSOCIATION
DES TRUFFICULTEURS

DE CHAMPAGNE BERRICHONNE

2• LE SECOND TEMPS FORT DE CETTE ANNÉE, 
le Département continue à accompagner le festival musical  
du Printemps de Bourges, du 18 au 23 avril 2017,  
en proposant une scène ouverte à tous en plein cœur 
du festival. Les artistes locaux sont avant tout privilégiés 
ainsi que les répertoires les plus variés.

3• LE TROISIÈME 
TEMPS FORT POUR  
ANIMER CE PRINTEMPS,  
les fêtes médiévales 
investiront de nouveau 
Bourges les 3 et 4 juin 
2017. Cette année, 
l’histoire de Jacques Cœur 
en sera le fil conducteur. 
Le cœur de la ville vivra à 
l’heure médiévale pour faire 
découvrir à toute la famille 
les rituels de l’époque.

4• ET POUR FINIR 
NOTRE PATRIMOINE 
VITICOLE EST RICHE. 
Pour le valoriser, et faire 
vivre tous les territoires, 
nos vignes seront en fête  
les 23 et 24 septembre 
2017 à Sancerre. 
Musique, dîner en 
plein cœur des vignes, 

dégustation et découverte du terroir seront au programme. 
Les années suivantes, ce festival des vignes en fête  
se tournera vers les vignobles de Quincy, Châteaumeillant, 
Menetou-Salon et Reuilly. 

Retrouvez le programme sur : www.departement18.fr
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1 n Le lavoir de Sainte-Solange
2 n Le Centre céramique de la Borne
3 n La Cathédrale Linard
4 n Paysage de Morogues
5 n La Chapelle de Sainte-Solange
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DU CANTON  
DE SAINT-GERMAIN-DU-PUY

Le canton reflète la diversité du département où les grandes zones industrielles et 
commerciales côtoient les exploitations agricoles, où le vignoble flirte avec l’industrie 
agro-alimentaire. La diversité des paysages et des savoir-faire créent un ensemble 

harmonieux, mariant au quotidien, tradition et modernité. Autour de Saint-Germain-du-Puy, 
chef-lieu de canton, gravitent une partie de la Champagne Berrichonne marquée par 
de grandes cultures proche de Bourges, du Pays Fort symbolisé par la réputation de  
ses vignobles (Sancerre et Menetou-Salon) et une zone de polyculture élevage fief de la 
production du fameux Crottin de Chavignol.

En continuité urbaine de la ville de Bourges, position géographique stratégique,  
le canton offre une implantation de choix : Triballat, ETA et Estève regroupent plus de  
1 000 emplois sur Rians ; l’innovation agroalimentaire s’invite en 2014 à Henrichemont 
grâce à Genialis ; sans compter les 150 entreprises qui animent la zone industrielle, 
artisanale et commerciale de la route de La Charité. 

Les dix-huit communes
 qui forment le canton 

de Saint-Germain-du-Puy 
offrent une grande variété 

dans laquelle s’illustrent 
saveurs et savoirs.

43

15 723 habitants (Insee 2013)
18 communes
2 collèges
1 communauté de communes 
1 communauté d’agglomération
3 AOP (Menetou-Salon, Sancerre, Crottin de Chavignol)
1 Maison de santé pluridisciplinaire
2 Maisons de retraite

SAINT-GERMAIN-DU-PUY

LES CHIFFRES CLÉS
5

1 2
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DU CANTON  
DE SAINT-GERMAIN-DU-PUY

n  QUE REPRÉSENTE POUR VOUS LE 
CANTON DE SAINT GERMAIN DU PUY ? 

G. de BENGY-PUYVALLÉE : le canton de Saint-Germain-du-Puy 
est un atout pour le département du Cher. Nous avons sur le 
canton trois zones importantes : une zone commerciale située à 
Saint-Germain-du-Puy, une zone industrielle située sur la commune 
de Rians avec environ 1000 emplois et une zone d’innovation  
à Henrichemont. C’est un canton qui bouge et qui avance grâce 
à ses trois AOP.
J.C. MORIN : nous avons la chance d’avoir une forte activité 
céramique composée d’environ 80 potiers installés sur plusieurs 
communes autour du village de La Borne. Le Centre céramique 
et les musées ont un pouvoir d’attraction reconnu. Le tourisme 
est également très présent avec les produits agricoles transformés 
sur place, notamment le vin de Menetou-Salon et le crottin de 
Chavignol. Châteaux et lieux historiques complètent la carte 
proposée par l’office de tourisme.

n  QUELLES SONT VOS ACTIONS 
AU DÉPARTEMENT ?

G. DE BENGY-PUYVALLÉE : nous devons être présents auprès 
des maires des 18 communes pour connaître leurs projets et ceux  
de la population. Être à l’écoute et agir est notre devoir d’élus.
J.C. MORIN : nous sommes là pour promouvoir notre canton 
et inciter les entreprises à continuer à s’installer et proposer un 
maximum de services à la population. 

n  EN DEUX MOTS, COMMENT  
DÉFINIRIEZ-VOUS VOTRE BINÔME ? 

JC. MORIN : la vision des hommes et des femmes étant différente, 
nous pouvons dire que nous sommes complémentaires. 
G. DE BENGY-PUYVALLÉE : Jean-Claude m’apporte beaucoup 
par son expérience d’élu et notre détermination est commune pour 
le développement économique et touristique de notre canton. 

GHISLAINE DE BENGY-PUYVALLÉE
Conseillère départementale du canton de Saint-Germain-du-Puy

JEAN-CLAUDE MORIN 
Conseiller départemental du canton de Saint-Germain-du-Puy.

Vice-président en charge de l’agriculture, l’environnement, 
l’eau, le développement durable, le laboratoire.

7

6

8

Coté patrimoine, plusieurs châteaux comme celui de 
Maupas, la Tour de Vesvre et de très anciennes églises 
témoignent de richesses historiques. 

L’activité céramiste de la Borne et notamment son Centre 
céramique contemporaine s’inscrit comme un lieu de  
référence locale, nationale et internationale pour la mise 
en valeur de la création céramique contemporaine. 

Enfin, le territoire vit au rythme de ses animations : la  
cavalcade des Aix d’Angillon, le Festival de la Cuvée  
à Parassy,… attirent autant de monde chaque année  
tandis que Sainte-Solange accueille traditionnelle-
ment son pèlerinage annuel.

CONVERSATION CROISÉE

GHISLAINE DE BENGY-PUYVALLÉE 
& JEAN-CLAUDE MORIN

6 n L’étang d’Henrichemont
7 n La place d’Henrichemont
8 n Le Château de Maupas
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Manifestations

BOURGES ET DÉPARTEMENT
Du 4 au 19 mars
Le 19e Printemps des poètes vous invite à 
explorer la poésie africaine francophone 
et à écouter le chant multiples des 
Afriques, du Nord au Sud : lectures 
dans les bibliothèques, scènes ouvertes, 
chansons, théâtre, récitals …
Infos : 02 48 70 21 10 
www.poetesenberry.over-blog.com

BOURGES 
Les 20 et 21 mai

Trophée du Conseil 
départemental  

organisé par le 
Bourges Golf club

Infos : 02 48 20 11 08 
www.bourgesgolf.com 

LIGNIÈRES 
LA CELLE-CONDÉ 
PÔLE DU CHEVAL ET DE L’ÂNE 
Du 31 mars au 2 avril
Concours régional de sauts 
d’obstacles organisé par 
l’association des compétitions  
équestres de la vallée de l’Arnon.
Infos : www.aceva.e-monsite.com
     www.polechevaletane.fr

APREMONT-SUR-ALLIER
Les 21, 25 mai à 17 h 
et 27 mai à 20 h
6e festival de musique de chambre 
organisé par les Muses du  
Val d’Allier. Avec l’ensemble  
instrumental de chambre  
« Arc-en-scène » : œuvres de  
Léon Boëllmann, Albéric Magnard,  
Robert Schumann, Anton Dvorak  
et Maurice Ravel.
Infos : 06 45 82 94 84 
www.musicvaldallier.canalblog.com

LIGNIÈRES
Du 24 au 27 mai
26e édition de l’Air du Temps. 
À l’affiche Vincent Delerm, Syrano 
(artiste associé), Guillaume Farley 
(artiste fil rouge) et François Morel. 
Infos : www.bainsdouches-lignieres.fr

MARMAGNE
Du 2 au 4 juin

15e édition du Festival 
«Marmagne à l’Ouest» 

avec une programmation 
éclectique à découvrir 

(concerts gratuits sur la place 
du village samedi et dimanche).

Infos : 02 48 26 84 01 
 www.marmagne.fr

Concours photos 
QUINCY - REUILLY
Jusqu’au 6 février
Concours photo : un verre, un monument 
du Berry ou d’ailleurs, organisé par 
les vignerons de Quinçy et Reuilly.
Infos : www.vins-quincy-reuilly.com

ÉPINEUIL-LE-FLEURIEL 
MAISON ÉCOLE 
DU GRAND MEAULNES
Reprise des animations 
à partir du 1er avril : 
ateliers, concerts, expositions, 
lectures et… certificat d’étude.
Infos  : 02 48 63 04 82 
www.grand-meaulnes.fr

Festivals 

AGENDA

BOURGES
Du 18 au 23 avril
Printemps de Bourges : Boulevard des 
airs, Jain, Placebo, Soprano, Renaud, 
Vianney, Happy Friday, Rock’n’beat …
Infos : www.printemps-bourges.com

66e BOURGES-SANCERRE
19 février
Quatre parcours : 
Bourges-Sancerre (59 km), 
Morogues-Sancerre (33 km), 
La Petite Sancerroise (16 km), 
CrézSanc Nordic Walking (14 km).
Infos : 06 33 35 89 04 
www.ct-berruyers.fr

Insolite
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TRIBUNES DES GROUPES

AVENIR POUR LE CHER
(LES RÉPUBLICAINS, UDI, DVD,  

SANS ÉTIQUETTE)

OSONS POUR LE CHER
(GROUPE DES ÉLUS SOCIALISTES  

ET APPARENTÉS)

ENSEMBLE, MIEUX 
VIVRE DANS LE CHER

MEILLEURS VŒUX 2017
2017 sera une année importante pour la 
France, un renouveau démocratique avec 
les élections présidentielles et législatives.  
Ces exercices démocratiques vous permet-
tront d’exprimer vos convictions, vos valeurs 
pour écrire une nouvelle page de l’histoire 
de France. N’oubliez pas : les élections  
présidentielles auront lieu le 23 avril 2017  
(1er tour) et le 7 mai 2017 (2ème tour) et les 
élections législatives le 11 juin 2017 (1er tour) 
et 18 juin 2017 (2ème tour).
Pour le département du Cher, notre majorité 
en 2016 a fait preuve de courage et de volon-
tarisme en prenant des décisions efficaces et 
nécessaires au redressement de la collecti-
vité : plan d’optimisation des ressources hu-
maines, nouvelle politique d’aménagement 
du territoire, soutien aux victimes des intem-
péries et aux jeunes agriculteurs, inaugura-
tion des travaux de la rocade Nord-Ouest, 
lancement des premières études pour un 
second échangeur de l’autoroute à Bourges, 
animation permanente du territoire au tra-
vers du programme des 4 saisons…

Pour cette nouvelle année, les conseillers 
départementaux de la majorité : Michel 
Autissier et Anne Cassier du canton 
d’Aubigny-sur-Nère, Nicole Progin et 
Philippe Charrette du canton de Chârost, 
Marilyn Brossat et Daniel Fourré du 
canton de Châteaumeillant, Marie-
Pierre Richer et Pascal Aupy du canton 
de Dun-sur-Auron, Sophie Bertrand et 
Bruno Meunier du canton de Mehun-sur-
Yèvre, Annie Lallier et Emmanuel Riotte 
du canton de Saint-Amand-Montrond, 
Françoise Le Duc et Thierry Vallée du 
canton de Saint-Doulchard, Ghislaine de 
Bengy-Puyvallée et Jean-Claude Morin du 
canton de Saint-Germain-du-Puy, Béatrice 
Damade et Fabrice Chollet du canton de 
Saint-Martin-d’Auxigny, Michelle Guillou 
et Patrick Bagot du canton de Sancerre, 
Corinne Charlot et Patrick Barnier 
du canton de Trouy, Véronique Fenoll  
et Jacques Fleury du canton de Bourges 4, 
vous remercient pour votre confiance et 
vous souhaitent une très belle année 2017.

RESPECT ET DIALOGUE : 
POUR FAIRE DES CHOIX 

DANS L’INTÉRÊT GÉNÉRAL

Nous souhaitons à tous une belle et bonne 
année faite d’amour, de santé et d’espoir 
pour 2017.

L’année qui s’ouvre est importante pour nos 
territoires, notre département, notre région, 
la France et l’Europe. 
Comme devraient le faire nos responsables 
nationaux, notre Collectivité départemen-
tale a l ’obligation de répondre au mal-être 
de nos campagnes. Elle doit assurer à nos 
concitoyens les services qu’ils sont en droit 
d’attendre :
     - maisons des solidarités pour tous,
     - collèges modernes et innovants,
     - centres de secours de proximité,
     - routes entretenues,
     - soutien aux associations, …

Pour rendre ces services avec compétence 
et permanence, il faut des agents : des  
cuisiniers, des puériculteurs, des assistants 
sociaux, des agents des routes, des ingé-
nieurs, …

Le plan dit « d’optimisation des services », 
adopté à l’unanimité par l’actuelle majorité 
départementale avec une approche unique-
ment comptable, ne répond absolument 
pas à notre définition du service public. 
Conduit sans concertation, il agresse et  
inquiète légitimement les agents dépar-
tementaux. Or le respect et le dialogue  
sont indispensables pour faire des choix 
dans l’intérêt général. Il n’y a pas de service 
public sans fonctionnaires.

Á aucun moment, nous n’avons été consul-
tés. Nous refusons sa mise en œuvre. 
Nous serons vigilants, en particulier sur le  
respect des personnels et de leurs représen-
tants élus. Pour nous, le service public, c’est 
d’abord la qualité et la proximité pour les 
usagers. 

Les élus du groupe « Osons pour le Cher » 
seront toujours à votre écoute. 

CASSE DU SERVICE PUBLIC, 
AUTORITARISME, UN DOUX 
PARFUM « BRISE DE DROITE 

DE CHEZ FILLON »
La session du 17 octobre a vu l’ensemble des 
dossiers votés à l’unanimité. Et pour cause, les 
attaques verbales proférées par le président 
contre l’opposition ont atteint l’inacceptable, 
les personnes et non plus les idées se sont 
vues mises en cause. Une situation qui nous 
a donc conduits à quitter l’hémicycle.
Oui nous nous apprêtions à nous opposer 
à la plupart des dossiers présentés dont 
celui que la Droite appelle avec un humour 
déplacé «Plan d’optimisation des services 
départementaux ». En fait un plan de 
réduction drastique des personnels et des 
services publics si utiles aux habitants 
du Cher. Un dogme libéral, le même que 
celui imposé par Hollande et Valls, et qui 
s’étend à tous les organismes du Conseil 
départemental dont le SDIS.

Haro sur la dépense publique, cause de 
tous les maux de la France.

Des orientations qui ont bien sûr provoqué 
la colère des personnels. Car, au-delà de leur 
dimension néfaste, elles sont mises en place 
dans l’absence totale d’une vraie concerta-
tion. Absence également de dialogue avec 
l’opposition départementale qui, à ses obser-
vations et à ses critiques, se voit répondre par 
le président une phrase d’anthologie « Je ne vois 
pas comment on ne peut pas être d’accord ». 
Garde à vous, fermez le ban.

Depuis longtemps notre peuple se voit in-
fliger, tant par la Droite que par la partie 
de la Gauche qui s’est couchée devant le 
dieu Argent, une purge terrible qui fait que 
plus de 15 % des français sont tombés sous le 
seuil de pauvreté et que les territoires ruraux 
sont abandonnés au profit des métropoles  
« rentables ». Loin d’adoucir les méfaits de la 
dictature de l’argent, les orientations de la Droite  
au pouvoir dans le Cher ne font que les aggraver.

Rencontrez Jean-Pierre Charles, Delphine 
Piétu, Karine Chêne, Mounire Lyame sur 
rendez-vous au 02 48 27 81 70
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GROUPE SOCIALISTE - DIVERS GAUCHE
Président : Jean-Pierre SAULNIER

melanie.chapuis@departement18.fr
Tél. 02 48 27 80 44

GROUPE AVENIR POUR LE CHER
Président : Jacques FLEURY

melanie.celegato@departement18.fr
Tél. 02 18 15 68 01

GROUPE ENSEMBLE,
MIEUX VIVRE DANS LE CHER

Président : Jean-Pierre CHARLES
magali.bessard@departement18.fr

Tél. 02 48 27 81 70

AGENDA




